1

Le Front Populaire en France

Juliette Broder

Parti du Travail de Belgique

Contribution au Séminaire communiste international

“Impérialisme, fascisation et fascisme”

Bruxelles, 2-4 Mai 2000

L’étude du Front Populaire en France est extrêmement intéressante. Non seulement parce que son déroulement et son contenu font ressortir l’opportunisme de droite qui a présidé à l’unité du PCF avec le PS et les radicaux au sommet mais encore parce que la légende alimentée par le PCF, de la grande victoire pour la classe ouvrière et les travailleurs que cette unité a permise est démentie pour une large part dans la pratique. 

Les seuls acquis durables de la lutte conséquente et tenace de la classe ouvrière unie furent les ‘congés payés’, les loisirs et la culture au service du peuple (ce qui n’est évidemment pas négligeable !). Tout le reste fut récupéré rapidement par la bourgeoisie. 

Je crois utile (même si c’est un peu long) la lecture des points principaux de l’étude de Danos & Gibelin, Juin 1936 I et Juin 36 II, Petite collection Maspéro, 2 tomes 1972) qui, à travers de nombreuses lectures, me paraît la plus intéressante. Vous en trouverez ci-après de larges extraits. L’ensemble est à la disposition de qui le désire. 

Il est bon de rappeler avant toute chose ce que Dimitrov pensait, en 1934, de la situation en France (Œuvres Choisies, Tome 1, p.500 à 503, sous le titre : ‘La victoire du fascisme est-elle possible en France ?’), où Dimitrov répond à trois questions.

«La victoire du fascisme est-elle possible en France ?

Que pensez-vous des événements du 6 février 1934 ?

Le front unique est-il possible en France ?

Question : La victoire du fascisme est-elle possible en France ?

Réponse : Si la question se pose de façon si générale, on ne peut, bien entendu, exclure la possibilité d’une victoire du fascisme en France. Quoique dans le pays de la Grande Révolution Française, des révolutions de 1830 et de 1848 et surtout de la Commune de Paris, la victoire du fascisme soit naturellement beaucoup plus difficile qu’en Italie ou qu’en Allemagne, en raison des profondes traditions révolutionnaires parmi les masses laborieuses françaises, la France aussi possède des Hitler et des Goering en puissance. C’est pourquoi dans la lutte contre la réaction et le fascisme qu’ont déjà engagée les masses laborieuses, le but est de faire tout le possible pour barrer en temps utile la route au fascisme par la mobilisation des masses. Rien n’advient de par soi-même. Le mécontentement et l’indignation du prolétariat, des fonctionnaires et des employés petits et moyens, des propriétaires terriens menus et moyens, d’une grande partie des intellectuels et de la petite bourgeoisie, tous atteints de la crise, ne cessent de croître chaque jour contre la réaction et le fascisme.

En général, le prolétariat et les masses laborieuses sont, également, profondément indignés du chômage toujours croissant, de la diminution des salaires mensuels et journaliers, de la misère croissante. Leur niveau de vie le plus élémentaire se trouve en jeu. Mais la situation ne saurait être modifiée par la seule indignation, par la haine. Seule la lutte des masses, organisées et dirigées par le parti révolutionnaire, lutte non seulement défensive mais aussi offensive, peut assurer la victoire. 

La victoire est possible si l’on empêche la réaction et le fascisme de rassembler leurs forces et de renforcer leurs positions, d’entraîner à leur suite la masse des mécontents. La victoire est possible si l’on travaille systématiquement à démasquer, sans quartier et de façon compréhensible pour les masses, chacune de leurs manœuvres, leur idéologie nationaliste et chauvine, leurs mots d’ordre démagogiques, si l’on démasque les intérêts et les buts réels qui se dissimulent derrière leurs campagnes, si l’on dévoile d’où et de qui provient le soutien financier du mouvement fasciste. 

La victoire est possible si l’on dévoile de façon concrète quels sont les éléments, les groupes, les méthodes et les modes d’après lesquels se forment les cadres fascistes et se créent les organisations militaires fascistes. Sous ce rapport, les événements d’Allemagne et d’Autriche, qui ont coûté si cher aux ouvriers autrichiens et allemands, fourniraient la meilleure des leçons. 

Une condition essentielle s’il en fut de la victoire sur le fascisme consiste à démasquer en temps opportun aux yeux du prolétariat et des masses laborieuses toutes les manœuvres concrètes des divers partis et groupes, des moyens et des méthodes qui contribuent au renforcement du fascisme, tout en entravant, en semant le doute, en paralysant et en désorganisant la lutte antifasciste de masse. 

Ces partis et ces groupes s’efforcent de faire dévier le mouvement antifasciste de sa voie révolutionnaire, de le transformer en un mouvement de type parlementaire, de réduire la lutte à des menaces et des appels oraux passifs. 

Dans les conditions françaises, cela se résume à la nécessité de démasquer systématiquement la politique et la pratique de tous les partis du bloc dit ‘de gauche’, à savoir le Parti Socialiste et les dirigeants de la Confédération Générale du Travail, plus spécialement à la nécessité de démasquer toutes les tentatives de faire échouer le mouvement antifasciste de masse dans la fange du bloc bourgeois ‘de gauche’, à l’aide de mots d’ordre démagogiques tels que ‘sauvegarde de la république’, ‘démocratie’, etc. Ce serait une nouvelle et monstrueuse duperie des masses, par laquelle les forces réactionnaires fascistes tendent à réaliser leur cohésion et leur renforcement. 

Une grande partie des éléments mécontents petits-bourgeois qui, déçus des partis du bloc ‘de gauche’, peuvent être utilisés par le fascisme comme base sociale de masse, doivent être entraînés par le prolétariat et son avant-garde le parti communiste, dans la lutte révolutionnaire de masse.

La cohésion du prolétariat, des masses laborieuses et des éléments progressistes parmi les intellectuels, et leur participation dans les comités du front unique pour la lutte contre le fascisme, la lutte au profit des revendications partielles des ouvriers contre le gros capital, l’oligarchie financière avec ses cartels, ses trusts, ses banques, ses syndicats, ses partis et ses organisations de type militaire, lutte combinée à des démonstrations en masse, à des grèves politiques en masse, de 24 heures ou d’une durée supérieure, dirigées par endroits (dans les entreprises, les usines, les fabriques et les quartiers) par les comités de grève et par ceux du front unique, élus par les masses elles-mêmes – voilà comment je me représente la voie concrète et réelle de la lutte antifasciste en France.

Tous ceux qui entravent et créent des obstacles au développement de l’initiative révolutionnaire des masses, tous ceux qui entravent la création de ces comités électifs du front unique de lutte, qui tendent à détruire l’unité révolutionnaire du mouvement antifasciste, à dissimuler aux masses les leçons à tirer de la trahison de la social-démocratie allemande, autrichienne et italienne et de la 2e Internationale en général : tous ceux qui estiment qu’il est possible que le fascisme cède le terrain de son propre gré, rien qu’en jouant de la trompette de Jéricho, tous – quels que soient leurs désirs subjectifs et leurs buts – sont objectivement des auxiliaires du fascisme. Lutte de masse quotidienne et concrète, dirigée de façon organisée et avec fermeté et quittant la défensive pour passer à l’offensive antifasciste, démasquer les faux ‘amis’ du mouvement antifasciste du front de lutte unique – tel est le chemin menant à la victoire sur les forces réactionnaires fascistes. Il n’y a pas et ne peut y avoir d’autre voie.»

Le Front Populaire. Les préambules.

1. Les bases du pacte d’unité (signé par les deux partis le 27/07/1934)

A. Les objectifs : Le PC et le PS s’engagent à lutter ensemble

1) contre les organisations fascistes, pour leur désarmement et leur dissolution

2) pour la défense des libertés démocratiques

3) pour la représentation proportionnelle aux élections et la dissolution de la Chambre

4) contre les préparatifs de guerre
 

5) contre les décrets-lois

6) contre la terreur fasciste en Allemagne et en Autriche

7) pour la libération de tous les antifascistes emprisonnés.

B. Les moyens

· Meetings, manifestations et contre-manifestations communes. Les manifestations communes ne devant pas dégénérer en débats contradictoires, chacun des deux partis gardera son indépendance pour développer sa propagande sans injures ni outrages à l’égard de l’autre parti.

Les conditions politiques pour une alliance des partis et des organisations antifascistes ne sont réalisées que plusieurs mois plus tard. Le premier acte est réalisé par Maurice Thorez. «Pour nous, écrit le secrétaire général du PC dans Fils du Peuple, le pacte [d’unité d’action] était moins une fin qu’un commencement. Nous avions posé les bases de l’unité de la classe ouvrière : il fallait élargir notre alliance, l’étendre aux classes moyennes afin d’assurer la défaite du fascisme.» 

C’est très correctement que le PCF va oeuvrer pour tenter d’inclure dans la lutte contre le fascisme les couches moyennes. Celles-ci étaient largement représentées par un parti bourgeois, le Parti Radical-socialiste. Mais le problème, c’est que pour le PCF, la seule urgence est l’élargissement de l’alliance au sommet. D’où, on le verra plus loin, le Parti Radical entre pour le PCF dans la sphère ‘à ne pas critiquer’. 

Déroulement des tractations

Le 9 octobre 1934, au cours d’un meeting, Thorez lance un appel pour la constitution d’un «Front populaire du travail, de la liberté et de la paix». Le même jour, les représentants communistes au comité de coordination proposent aux délégués socialistes l’élaboration en commun d’un programme pouvant servir à la constitution d’un tel «front». Malgré les réticences socialistes, une commission d’étude est désignée. 

Le 24 octobre, à Nantes, à la veille de leur congrès qui doit se tenir dans cette ville, Thorez s’adresse directement aux radicaux : «Nous, communistes, nous luttons pour le pouvoir des Soviets… Mais nous sommes décidés à ne rien négliger pour assurer la défense des revendications des travailleurs manuels et intellectuels et pour le maintien et l’élargissement des libertés démocratiques.» C’est pourquoi le Parti communiste s’adresse «à toutes les organisations ouvrières et paysannes, aux groupements radicaux hostiles à la réaction et, d’une façon générale à tous les travailleurs des villes et des campagnes.» Il propose un programme d’action qui prévoit la défense de la Constitution contre toutes les tentatives de réformes restreignant les droits du peuple, le désarmement et la dissolution des ligues, le désarmement général de tous les Etats, des impôts exceptionnels et progressifs sur les grosses fortunes, la défense des salaires et traitements, des mesures d’aide aux petits paysans et aux petits commerçants. Ce discours n’a pas grand écho au sein des assises radicales ; elles se terminent par l’adoption d’une résolution de synthèse telle qu’Herriot
 en a le secret, qui fait état des doléances des classes moyennes mais maintient la participation radicale au gouvernement Doumergue en place. Ce qui n’empêche nullement Maurice Thorez, devant le CC de son parti, le 1er novembre, de se déclarer d’accord avec le programme établi par le Parti Radical : «Tout cela n’est certes pas le programme des communistes. Mais ces revendications, ces aspirations exposées dans la déclaration du Parti Radical s’y trouvent, croyons-nous, parce qu’elles correspondent en général au désir du peuple de France.»

Les réticences socialistes ne s’atténuent pas. «Le parti socialiste, dès le début, a été hostile à notre conception du Front populaire, dira Maurice Thorez au congrès de l'Internationale Communiste, en juillet-août 1935. Il a tendance à considérer les différents problèmes sous un aspect parlementaire et manifeste une certaine crainte des masses. Mais il voulait se donner une allure plus gauche. Il a trouvé notre programme trop modéré
. Cependant, nous, communistes, nous ne vous proposons pas, à vous socialistes, notre programme fondamental. Nous vous proposons de vous mettre d'accord avec nous sur ce qu’il est possible de faire ensemble dès aujourd’hui…» Pendant des mois, les désaccords persistent. Ce n’est qu’en juin 1935 que le Congrès de Mulhouse du Parti socialiste donnera une adhésion définitive.

2. Les élections de mai 1936

Le PS a 146 élus (contre 47 aux précédentes élections) et est le groupe le plus nombreux à la Chambre. Le PC a 72 élus (contre 16). Le FP est assuré d’une majorité de plus de 100 voix. 

«Au soir du dimanche 3 mai, au fur et à mesure de l’annonce des résultats, des manifestations spontanées s’organisent ; cortèges de victoire dans les quartiers ouvriers de Paris et de la banlieue, rassemblements joyeux devant les mairies, sur les places où les commentaires vont leur train, chacun proclamant qu’enfin ‘cela va changer’, où boutiquiers et prolétaires, employés et ménagères fraternisent ; des groupes de jeunes lancent Au-devant de la vie et tous reprennent en chœur le refrain de L’Internationale que l’on entend tard dans la nuit. A Paris, les fascistes se terrent ; à Bordeaux, à Marseille, à Menton, leurs tentatives de contre-manifestations sont rapidement brisées après de courtes bagarres au cours desquelles, déjà, la police choisit ‘le bon côté’…

Le lundi 4 mai, Le Populaire publie, en édition spéciale, un important article de Léon Blum : ‘Le Parti socialiste est prêt.’ (Idem, Tome 1, p. 34-35)

Léon Blum est prêt et négocie

‘Le Parti socialiste, écrit Léon Blum, est devenu le groupe le plus puissant, non seulement de la majorité, mais de la Chambre entière. Nous tenons donc à déclarer, sans perdre une heure, que nous sommes prêts à remplir le rôle qui nous appartient, c’est-à-dire à constituer et à diriger le gouvernement de Front populaire.’ 

Les négociations politiques commencent aussitôt ; elles se poursuivront un mois, jusqu’au 4 juin, un mois durant lequel le gouvernement Sarraut restera en place, un mois durant lequel va s’esquisser et se développer le plus grand mouvement de grèves qu’ait entrepris la classe ouvrière française.

Le Parti communiste avait, avant les élections, pris position sur le problème de la participation gouvernementale. Soutien sans restriction du gouvernement qui appliquera le programme, maintien d’une attitude loyale, mais pas de participation au gouvernement, tels sont les thèmes de la conférence de presse de Thorez et Duclos le 7 mai.

Le Parti communiste justifie son refus de participation, en dépit des appels pressants de la SFIO, par un argument d’opportunité tactique: ‘Nous sommes convain​cus, écrit le bureau politique du PC à la SFIO (c'est-à-dire au Parti socialiste), le 14 mai, que les communistes serviront mieux la cause du peuple en soutenant loyalement, sans réserves et sans éclipses, le gouvernement à direction socialiste, plutôt qu’en offrant, par leur présence dans le cabinet, le prétexte aux campagnes de panique et d'affolement des ennemis du peuple.»

Ces considérations prudentes sont bien dans la ligne des déclarations que les dirigeants communistes multiplient pendant toute cette période et qui tendent à rassurer ceux que peut effrayer leur présence dans la nouvelle majorité. Citons la déclaration de Duclos à la presse, disant que le PC respectera la propriété privée (conférence de presse du 7 mai 1936), le communiqué du bureau politique se prononçant pour la sauvegarde du franc et la défense de l’étalon or ; la lettre au PS où le PC se défend d'avoir proposé la constitution de comités populaires dans un but révolutionnaire, alors qu'il s’agit ‘d’améliorer ce qui existe : les organes de liaison du Front populaire qui ont joué un si grand rôle dans la préparation de notre victoire’. (Lettre du PC au PS, 15 mai 1936) (Ibidem, tome 1, p.34-35)

Sitôt les résultats des élections connus, les communistes s’emploient à rassurer leurs partenaires et l’opinion: «La victoire finale appartient à tous indistinctement, écrit Cachin dans L'Humanité, et nous ne nous permettrons pas, quant à nous, de nous attribuer la part la plus avantageuse.» «Les électeurs ne se sont pas prononcés pour la révolution, assure Waldeck‑Rochet; nous ne sommes ni des putschistes, ni des partisans du tout ou rien.»
 


Du côté des radicaux de l’aile gauche, pas de problème; ils sont tout disposés à participer, et même un peu plus que disposés: ils espèrent bien qu'on ne les oubliera pas. On se démène aussi du côté de l’aile gauche du PS et chez les trotskistes.


Blum, quant à lui, préférerait avoir des communistes à ses côtés au gouvernement – ce serait une garantie qu'ils seront sages, et aussi il pourrait les tenir à l’œil plus aisément – mais s'il ne l'obtient pas, il ne formera pas un ministère socialiste homogène.

Ici, il faut faire intervenir les lignes directrices de la pensée de Léon Blum, qui vont guider ses choix et son action en mai-juin 1936.


Blum déclare: «Il n'y a pas de majorité socialiste, il n'y a pas de majorité prolétarienne, il y a la majorité du Front populaire dont le programme du Front populaire est le lieu géométrique. Notre mandat, notre devoir, c'est d'accomplir et d’exécuter ce programme.»


Il ne sera pas non plus le fourrier des Soviets. Il pense toutefois que le danger principal est à droite, que les fascistes français, comme jadis les nazis en Allemagne, sont à l’affût d'une crise qui leur livrerait l'Etat: «J’espère bien que le gouvernement que va constituer le parti socialiste ne sera pas le gouvernement Kerensky, dira‑t‑il le 31 mai. Mais, le serait‑il, croyez bien que dans la France d’aujourd’hui, ce n'est pas Lénine qui lui succéderait.»


Il veut tenir tous les engagements qui ont été pris, satisfaire par un ensemble de mesures et de réformes les revendications les plus pressantes du monde du travail: «Il s’agit de savoir si, de ce régime social, il est possible d’extraire la quantité d'ordre, de bien-être, de sécurité, de justice, qu'il peut comporter pour la masse des travailleurs et des producteurs.»


C'est donc une expérience qui va avoir lieu, une expérience à objectifs limités et à responsabilité limitée, et qui, à cause de tout ce qui précède, et comme il était prévu, va se dérouler ‘à l’intérieur du régime actuel’, dans le cadre des institutions de l'Etat bourgeois dont Blum sera, selon ses propres déclarations : le ‘gérant loyal’. Il est essentiel que tout le monde comprenne et soit convaincu que ce n’est pas une révolution – Tout le monde: aussi bien les militants socialistes que les travailleurs en général, que les privilégiés.


Pas question de ne pas respecter scrupuleusement les usages parlementaires, de déclencher un ‘mouvement de panique’ par ‘une prise de pouvoir inopinée et improvisée au milieu du tumulte public déchaîné’. Pas question d'affoler la droite par des proclamations intempestives, à la manière de Largo Caballero et des socialistes espagnols, et de risquer de précipiter les petits-bourgeois dans les bras du fascisme. Pas question de gouvernement socialiste homogène – c'est toute la gauche, avec détermination mais dans l'ordre, ‘dans le calme et la paix intérieure’, sans agitation superflue, sans surenchère, qui doit concourir au succès. […]


Si ces conditions sont remplies, Blum porte-parole du Front populaire, pourra se présenter aux détenteurs du pouvoir économique en leur disant: ‘Vous voyez, nous sommes raisonnables, nos revendications le sont, soyez‑le aussi.’


Le choix de Blum en 1936, qui est un pari, c'est le libéralisme – le libéralisme avec juste ce qu'il faut d’intervention de l'Etat pour relancer l’économie et réaliser le programme du Rassemblement populaire sans effrayer les possédants.»

Le Congrès de Villeurbanne

Le Congrès de Villeurbanne a eu lieu en janvier 1936. (Il précède donc les élections et les grèves de 36.) Thorez y fait rapport. 


Qu'est‑ce que le Front populaire pour les communistes ? Ce n'est pas, dit Thorez, une ‘tactique occasionnelle’... «C'est un élément de leur politique fondamentale, une application des principes de Marx et de Lénine sur l'alliance nécessaire, jusqu'au bout, de la classe ouvrière et des classes moyennes, non seulement pour vaincre le fascisme, mais pour mettre un terme à l’exploitation du capital…» «Notre parti se refuse à considérer tous les partis bourgeois comme une seule masse réactionnaire…» «Le PC, dirigeant le  prolétariat et poursuivant les buts qui lui sont propres, se propose de s'assurer l'alliance, fût‑elle peu sûre, des masses paysannes, et de la petite-bourgeoise démocratique pour empêcher le triomphe du fascisme en France et changer à l’échelle internationale le rapport des forces en faveur du prolétariat […] On entend parfois que le Front populaire n'est autre que l'ancien cartel des gauches, élargi aux communistes. Le cartel des gauches, c’était une partie de la classe ouvrière, entraînée par la pratique de la collaboration des classes derrière un clan de la bourgeoisie, pour le profit du capital. Le Front populaire, c'est la classe ouvrière influençant par son activité les travailleurs des classes moyennes et les entraînant à la lutte contre la bourgeoisie, contre le capital et le fascisme.» C'est dans ce sens seulement que peut être posée la question du gouvernement de Front populaire: «Dans les conditions d'aggravation de la crise, d'une paralysie générale de la bourgeoisie et du développement révolutionnaire de l'action des masses, le gouvernement du Front populaire, ce sera un gouvernement qui fera cesser la menace fasciste en procédant au désarmement et à la dissolution effective des bandes armées; un gouvernement qui fera payer les riches...; un gouvernement s’appuyant pour réaliser cette double tâche, sur l’activité extraparlementaire des masses, sur l’organisation des comités de Front  populaire. […] Ce sera un gouvernement  permettant la préparation de la prise totale du pouvoir par la classe ouvrière. Il ne saurait être question, pour le PC, de participer à un gouvernement bourgeois et tant qu'un gouvernement de Front populaire ‘tel que nous le concevons’ ne sera pas possible, le PC soutiendra par ses votes les gouvernements de gauche ‘réalisant un programme conforme aux intérêts et à la volonté du peuple de France’, c'est‑à‑dire prenant toutes mesures ‘pour assurer la sauvegarde du franc, la répression énergique de la spéculation, la protection des intérêts de la population laborieuse, la défense des libertés démocratiques, le désarmement et la dissolution des ligues fascistes et le maintien de la paix’.» (Ibidem, tome 2, p.54 à 56.)


Le mot d’ordre ‘faire payer les riches’, comme l’organisation des comités de base du Front Populaire, la préparation de la prise totale du pouvoir par la classe ouvrière, disparaîtront bientôt.

3. Les grèves (fin mai et juin 1936)

Episode révolutionnaire ou grèves revendicatives

Danos et Gibelin, Tome 1, p. 46 à 58:

La journée du 28 mai est décisive. A 9h30, les 35.000 ouvriers des usines Renault cessent le travail; quelques flottements apparaissent pour la mise au point de l'occupation; à midi, des ouvriers quittent l'usine, mais le plus grand nombre reste sur place. La grève Renault entraîne à sa suite plusieurs dizaines d’usines de la région parisienne, et le 29 à midi, on relève dans la liste des établissements occupés: Farman, J.‑J. Carnaud, Fiat, Citroën, Rosengart, Gnôme‑et‑Rhône, Caudron, Chausson, Salmson..., auxquels viendront s'ajouter dans l’après-midi Brandt, Talbot, Le Matériel téléphonique. Enfin, première extension notable à une nouvelle corporation, plusieurs chantiers de l'Exposition internationale arrêtent le travail. […]

La presse ouvrière souligne l'ordre parfait qui règne dans les établissements, où les services de sécurité, de ravitaillement, d'entretien, de garde, fonctionnent sous le contrôle du comité de grève.

Mais chacun s'interroge sur les caractères de ce mouvement imprévu et sur la signification qu'il convient de donner à ce phénomène nouveau, à cette ‘initiative sensationnelle’ que sont les occupations.

Pour la bourgeoisie, il s'agit d'un acte révolutionnaire qui porte atteinte à la liberté du travail et à la propriété privée. «Le maintien de l'ordre à l’intérieur des usines ne change rien à l'affaire; cela ne peut que souligner davantage l'absence de spontanéité dans la violation de la loi et son caractère concerté.» Les revendications ouvrières ont elles-mêmes un aspect révolutionnaire car «elles affectent les rapports généraux entre salariés et employeurs» et «la grève est le résultat d'une contagion qui a pour déterminante un problème politique.» 

A l’opposé, partis ouvriers et syndicats dénient tout caractère politique et à plus forte raison révolutionnaire aux mouvements grévistes. Il aurait suffi, écrit Doury
, dans L’Humanité
, «d’une meilleure compréhension de qui se passait dans les entreprises pour résoudre cette question sans contraindre les ouvriers à arrêter le travail.» Et Croizat
, le même jour, insiste sur la même idée «Le mouvement de grève de la Métallurgie de la région parisienne peut très rapidement se calmer si, du côté patronal, on est disposé à faire droit aux légitimes et raisonnables revendications ouvrières. Présentement, près de 100.000 métallurgistes ont abandonné le travail et restent dans les usines jour et nuit pour veiller qu'aucun dégât et aucun sabotage ne se produise. Ils agissent dans un ordre parfait ne veulent aucune perturbation. Ils réclament de leurs employeurs un certain nombre de mesures améliorant leurs salaires et les conditions de leur travail.» (Ibidem, tome 1, p.46.)

Ces dispositions modératrices, ces tentatives répétées pour limiter la portée du mouvement gréviste vont permettre au gouvernement de tenter une conciliation.

Sarraut et Frossart
 tentent une conciliation

Le premier problème qui se pose au gouvernement ‘provisoire’ de Sarraut est d’importance. Faut‑il faire évacuer les usines par la force ? La police et l’armée doivent‑elles être requises pour chasser les ouvriers qui violent les sacro‑saints principes du Code civil sur le droit de propriété ? Laissons la parole à Sarraut : «Nous avons tenu à toutes les heures de la journée avec... [Frossart]... des conférences qui avaient parfois un caractère dramatique. Fallait‑il employer la force?... A ce moment, j'ai eu des entretiens avec les patrons... je leur ai fait poser la question par Frossart: ‘Voulez‑vous qu'on essaie l’évacuation par la force?’ Les patrons ont tout de suite déclaré : ‘Non, surtout pas cela... pas d'usage de la police... nous risquons le conflit sanglant... c'est du sang qui rejaillira sur nous et cela nous interdira peut-être de reprendre la direction de nos usines
.»

Certains pourront croire que c'est pour donner plus de force persuasive à son intervention devant le Sénat que l'ancien président du Conseil présentait en ces termes le récit de ses conversations avec le patronat; car on peut s’étonner que le responsable de l'ordre public, le dépositaire de l'autorité de l'Etat, quémande ainsi un conseil auprès des représentants d’intérêts... particuliers !... Quelle qu'ait été la forme du dialogue, l'essentiel se trouve dans sa conclusion: la force publique n’interviendra pas pour mettre fin aux occupations d'usines. L’autorité gouvernementale tente, en revanche, une conciliation entre les parties, et Frossart, ministre du Travail, s'efforce de rapprocher le Syndicat ouvrier des métaux et le groupe des Industries métallurgiques de la région parisienne.

Dès l'abord, le patronat de la métallurgie pose une condition formelle à la discussion d'un contrat collectif sous l'arbitrage du ministre: la reprise préalable du travail. Les dispositions des chefs ouvriers ne paraissent cependant nullement menaçantes et leur désir d'aboutir à un accord rapide ressort clairement des déclarations faites le même jour, tant par Jacques Duclos que par les responsables syndicaux. Le secrétaire du PC, à l'issue d’un entretien qu’il vient d'avoir avec Albert Sarraut, explique les intentions du syndicat ouvrier: «Nous obéissons à une double préoccupation: d’abord éviter tout désordre; ensuite obtenir que des pourparlers s’engagent le plus tôt possible en vue d’un règlement rapide du conflit.»
 Après une conversation avec le ministre du Travail, la délégation patronale maintient sa position intransigeante. Frossart en fait part à la délégation ouvrière et propose une réunion paritaire pour le vendredi 29 à 16 heures. Les représentants du syndicat CGT «déclarent que cette solution leur parait favorable à un règlement du conflit» et ils convoquent les délégués des usines en grève le lendemain 29, à 9 heures.

Cent cinquante délégués des grévistes se rassemblent donc, le vendredi matin, à la Bourse du Travail et adoptent à l’unanimité un ordre du jour qui «constate avec satisfaction que le mouvement continue à s'élargir aujourd'hui; [les métallurgistes] se déclarent décidés à obtenir satisfaction sur le contrat collectif, ils enregistrent avec plaisir que les conversations commencent cet après-midi sur ce contrat. Ils décident en conséquence de réunir sans délai les ouvriers de chaque usine, d'envoyer dès maintenant les délégations à la direction de chaque usine et de discuter avec elles des conditions de la reprise du travail. Cette reprise se fera sur les bases qui seront déterminées par le contrat collectif et qui aura effet rétroactif…»

L’assemblée des délégués des entreprises occupées fait donc droit à l'exigence patronale de reprise préalable du travail avant les pourparlers. Mais ils repoussent l’approbation pure et simple des propositions transmises par Frossart et posent à leur tour une condition préalable: qu'un accord intervienne entre chaque comité de grève et la direction de l'usine sur les ‘conditions de la reprise du travail’ et que la promesse formelle et écrite d’une application totale de la future convention collective soit obtenue.

Les patrons ne sont pas satisfaits par la position ouvrière ; dès la fin de la matinée, Richemond, représentant du patronat, demande audience au ministre du Travail et lui remet une note constatant que «les conditions définies hier [la reprise préalable du travail] n'ayant pas encore été remplies, les pourparlers prévus n'auront pas lieu.» La note est brève mais précise. Et Croizat revient en vain à la charge en renouvelant l'assurance que les syndicats ouvriers sont d'accord avec l’essentiel des conditions patronales : «Les conditions mises en avant par les patrons seront remplies par les ouvriers dès que les accords par usines seront conclus… Le travail sera repris normalement, ceci ne saurait tarder. Ensuite, il importera de discuter et de signer le contrat régional qui régira une fois pour toutes les conditions de salaires et de travail des métallurgistes de la région parisienne.»

La position des délégués grévistes est du reste ambiguë et les représentants syndicaux interpréteront restrictivement la formule vague «les conditions de la reprise du travail dans chaque usine» ; ils se contenteront d'obtenir l'assurance qu'aucune sanction pour fait de grève ne sera appliquée et que les jours de grève seront payés, au moins partiellement.

Sur cette base, un peu partout, les négociations s’engagent et, dans l’après-midi, on annonce un accord chez Gnôme‑et‑Rhône dont les ateliers vont être évacués. Mais la plus importante information est communiquée vers 19 heures par Frossart : à l'issue d'un entretien avec Richemond, il informe la presse que, depuis 18h30, les ouvriers des usines Renault quittent les bâtiments. (Ibidem, tome 2 p. 46 à 58) 

4. Le PCF et les grèves de 1936

L’évolution de la ligne politique du PC permet de comprendre son attitude dans les semaines décisives de 1936.

La session du comité central du Parti, le 25 mai 1936, voit une dernière manifestation d’une tendance ‘gauche’ au sein des sphères dirigeantes du PC. Ferrat
 préconise la rupture avec le gouvernement Blum pour prendre la tête des masses et conduire leur poussée «qui est la plus vaste que nous avons connue depuis 1919 [...] Nous devons dire aux travailleurs : vous n'obtiendrez que ce que vous arracherez par votre action de classe. Moins que jamais il ne saurait être question pour nous de nous porter garants du gouvernement, de lier notre sort au sien, ni d'engager notre responsabilité à ses côtés, ni d’apparaître aux masses sous un tel aspect.»
 Son appel reste sans écho et la résolution adoptée par le CC n'est que l'expression du mot d'ordre central : «Tout pour le Front populaire, tout par le Front populaire» et une manifestation de solidarité totale avec le gouvernement en formation.

Certains ont voulu voir des desseins cachés et des intentions machiavéliques dans la résolution qui souligne l'impatience des masses devant les lenteurs de la procédure parlementaire. Replacée dans son contexte, elle n’est qu’une preuve du souci que marque toujours le PC de rester lié étroitement au mouvement ouvrier et d'en traduire les aspirations quel que soit le cours de sa politique générale; à ce moment, chacun peut sentir que la classe ouvrière s'impatiente du formalisme de Blum dont elle attendait une accession immédiate au pouvoir.

C'est le même souci de rester lié aux masses populaires en mouvement qui amène le bureau politique à proclamer à chaque étape du développement des grèves sa solidarité totale avec les grévistes. On a pu remarquer du reste que ses déclarations sont toujours inspirées par le souci de ne pas paraître rompre l’unanimité du Front Populaire : tantôt il s’abrite pour manifester son soutien aux ouvriers en grève derrière l’autorité du congrès socialiste ; toujours il insiste sur le caractère strictement corporatif du mouvement.

L’essentiel reste l'appel de Thorez du 11 juin, le conseil impératif donné aux militants communistes de savoir terminer une grève lorsque les principales revendications ont été satisfaites. Cet appel met fin à toute équivoque sur le ‘double jeu’ que certains prêtaient au PC et dans l'apaisement des conflits les députés communistes jouent un rôle extrêmement actif.

Nous ne voyons pas que le PC ait eu, au début des conflits, une autre attitude et que la date du 11 juin ait marqué un tournant dans la politique du PC. Celui-ci a pesé à tous moments de tout son poids pour maintenir les grèves dans le cadre d’un mouvement simplement revendicatif, pour contenir les poussées ouvrières tendant au débordement des syndicats. Quelques mois après les grèves de juin, il ira jusqu’à déconseiller les occupations d'usines, car, dira Thorez, «devant le développement des campagnes réactionnaires jetant le trouble et le doute chez les petites gens, il est mieux de ne pas employer cette forme de lutte.» (Rapport Thorez, 30/10/1936) (Ibidem, tome 2, p.68)

Justifications et explications
Thorez justifie la position des communistes au cours des grèves de juin par la nécessité de maintenir l’union des travailleurs et des classes moyennes, et il fait, à plusieurs reprises, appel aux leçons de 1848 et 1871. «Nous avons eu raison […] dans notre attitude à propos des grèves quand nous avons dit : il faut savoir terminer une grève, quand nous avons expliqué à la classe ouvrière qu'elle ne devait pas marcher plus vite que l'ensemble de notre peuple et ainsi risquer de se laisser couper de la population des campagnes, risquer de se laisser isoler, et provoquer par la réaction. C’est la leçon de 1848 où, après l'effort de la classe ouvrière imposant la république en février, la classe ouvrière était isolée et provoquée au combat en juin l848 […] C'est la leçon de 1871. L’héroïsme des communards, leur audace, a dit Marx [...] ne purent prévaloir contre ce fait, que la Commune était un mouvement isolé et condamné à la défaite. Nous ne voulons pas, nous, conduire à une aventure. Nous voulons faire des pas, nous voulons les faire tranquillement, en conservant avec nous toute la masse et conduire notre peuple, sans aventures et sans démagogie, vers un avenir meilleur.»

Dans son autobiographie Fils du Peuple, Thorez, parlant du FP (p.90), déclare : «Nous ne (sommes) pas parvenus à vaincre l’hostilité des dirigeants socialistes et radicaux qui s’opposaient à l’élection, dans les usines et les villages, des comités de Front populaire, (ni) à faire prévaloir l’idée d’un congrès national du Front populaire composé de délégués élus dans des assemblées de base. […] Le Front populaire … devint une simple entente par le sommet.» 

C’est une constatation, pas une autocritique !

Il faut attendre janvier 1948 (donc après les critiques émises lors de la Réunion constitutive du Kominform) pour voir une critique sévère de l’attitude du PC dans le Front populaire émanant de J. Berlioz paraître dans les Cahiers du Communisme :

«Les communistes, écrit-il, avaient à un tel point le souci de ne rien entreprendre qui pût gêner la réalisation de l’unité ouvrière, ils sous-estimaient tellement le rôle primordial joué par eux dans la constitution du Front populaire qu'ils crurent souvent devoir tout subordonner à l'accord préalable avec les chefs socialistes et s’inclinèrent trop volontiers devant le veto des Blum et des Paul Faure. Il faut ajouter que l’euphorie engendrée par la victoire électorale des gauches et le formidable mouvement gréviste de mai‑iuin 1936 fit passer au second plan des méfiances pourtant trop justifiées. Il y eut des têtes grisées par les succès et par l’amélioration des conditions d'existence des populations laborieuses conquises par leur élan massif […] Notre parti se laissait entraîner à des échanges de vue sans fin sur les conditions de la participation ministérielle : il ne parlait que de l'union entre les ‘partis du Front populaire’ […] Nous ne nous sommes pas dès l’abord orientés avec assez de fermeté et de persévérance vers les masses; [...J nous n'avons pas assez compté sur l'action venant d'en bas. Voilà les raisons profondes de l'effondrement d'un magnifique mouvement miné plus de l’intérieur que de l’extérieur.

Il y a mise en sommeil du programme du PC, car la campagne pour ‘faire payer les riches’ n'est poursuivie que par intermittence, et il y a abandon pratique de l'appel aux masses du Front populaire. En revanche, comme l'ont affirmé plusieurs communiqués du bureau politique déjà cités, il y a ‘soutien sans éclipse’ au gouvernement Blum. Le discours de Thorez du 30 octobre 1936 où il examine les différents points du programme du Front populaire et les étapes de sa réalisation et son rapport au congrès d'Arles en 1937 sont significatifs. Le PC s’affirme entièrement solidaire de l’action du gouvernement qu'il défend devant l'opinion publique. Bien plus, l’élargissement du Front populaire n’est plus conçu comme un développement en profondeur dans les masses populaires, mais comme un élargissement de l’éventail politique composant la majorité. C’est ainsi que le PCF poussa la tactique jusqu’à dépasser le nationalisme bourgeois des radicaux eux-mêmes. 

Thorez préconisera le ‘Front Français’ : ‘Front Français pour le respect des lois, pour la défense de l’économie nationale, pour la liberté et l’indépendance de notre pays’ […]

Enfin, la dernière étape de cette politique, c’est la volonté du PCF de participer au gouvernement. A deux reprises, le PC se déclare prêt à prendre des responsabilités ministérielles : en juin 1937, une première fois, au moment de la chute du premier gouvernement Blum ; en mars 1938 ensuite, lorsque Blum tente de réaliser un ministère d’union nationale, «de Thorez à Louis Marin». 

Avant de continuer cette étude, il est impératif de signaler que, tandis que le PS français et son gouvernement capitulaient devant le fascisme en se faisant les fourriers de la ‘non-intervention’ qui étranglera la République espagnole, le PCF sauva, et il faut le souligner, l’honneur de la classe ouvrière et des démocrates par non seulement l’aide logistique qu’il apporta aux Républicains espagnols mais en inscrivant dans l’Histoire une page glorieuse de la lutte antifasciste par l’envoi sur le front espagnol de la majorité des 9.000 volontaires venus de France dont 3.000 ont donné leur vie pour la défense de leur idéal. 

C’est parmi ceux qui firent l’expérience du dur combat sur la terre d’Espagne que le PCF trouva les forces vives qui continuèrent la lutte organisée sous l’occupation nazie.

5. PS : le gérant loyal de l’Etat bourgeois 

Le but de l’expérience Blum est de rechercher les moyens «de procurer à ceux qui souffrent un soulagement suffisant», à l’intérieur de la société telle qu'elle existe. Le Front populaire a pour mission de «gérer la société bourgeoise» pour en extraire «le maximum d'ordre, de bien-être, de sécurité, de justice». Il ne s'agit pas de détruire le régime capitaliste, «qui peut encore fournir une longue course». Le voudrait‑on, que le programme du Front populaire s'y opposerait, car «nous sommes un gouvernement de Front populaire et non un gouvernement socialiste ; notre but n'est pas de transformer le régime social mais d’exécuter le programme de Front populaire».

Quels moyens Léon Blum va‑t‑il mettre en œuvre pour réaliser ce paradoxe de tirer le maximum de bien-être d'une société ruinée ? Le Front populaire ne se différencie pas pour lui des alliances électorales qu'a connues la troisième République. «L'alliance des radicaux et des socialistes s’est manifestée sous bien des formes. Cela s'est appelé le soutien, le cartel, la discipline républicaine […] nous essaierons de montrer que cela peut être durable et efficace.»
 «Le gouvernement de Front populaire va accéder au pouvoir de la façon la plus normale, la plus légale, [puisque] nous sommes allés jusqu'à respecter l'habitude, la tradition constitutionnelle.»

Léon Blum pense que son gouvernement sera de longue durée ; il s'appuie en effet, à la Chambre, sur une majorité large, des radicaux aux communistes, et dont il ne met pas en doute la stabilité. Il fait confiance «à la sagesse des masses» ; il connaît certes leur impatience frémissante mais les satisfactions immédiates qu'il leur donnera calmeront leur besoin de changements, grâce aux résultats ‘tangibles, saisissants, substantiels, significatifs’ des premières mesures de son gouvernement. Dès lors, les masses «nous consentiront un large crédit de temps et nous attirerons à nous tous les hésitants, tous ces anxieux qui cherchent et qui attendent sans savoir quoi, [c’est-à-dire] tous ceux qui dans d'autres pays ont fait la force d'appoint et qui constituent encore aujourd'hui l’armée de la dictature triomphante.»

Les masses ne répondent pas à l'attente confiante de Blum qui se trouve le 4 juin devant une situation qu'il n'a ni prévue ni voulue. Une seule méthode, une seule action possible pour lui: négocier et concilier pour apaiser les conflits, tandis que pour les militants socialistes un seul devoir s’impose : «se garder d’agir en sorte que [ces mouvements] ne dépassent le contrôle et la direction de l’organisation syndicale.» (Ibidem, tome 2, p.64.)

Léon Blum s'explique longuement devant la cour de Riom
 sur l'attitude de son gouvernement en face des grèves avec occupation. Deux devoirs, dit‑il, s'imposent à son gouvernement en juin 36: d'une part, rétablir l'ordre et faire respecter le droit de propriété incontestablement violé; d'autre part, éviter toute effusion de sang et assurer la paix civique. «Un gouvernement n'a pas qu’un devoir à la fois. Il y a pour les gouvernements comme pour les individus des contradictions et quelquefois des incompatibilités entre les devoirs différents […] et on est obligé d'établir une certaine hiérarchie entre des devoirs tous certains, comme de faire respecter le droit de propriété et comme, d'autre part, de préserver la paix publique […] A cette heure, dans la hiérarchie des devoirs, celui qui primait tous les autres, c’était de préserver l'ordre civique, la paix civique […] La déclaration de Sarraut au Sénat, reproduisant le langage que lui tenaient les patrons eux-mêmes quand ils parlaient du potentiel de force et de passion qui animait en ce moment la multitude ouvrière [prouve que l’on] aurait donné un caractère de luttes violentes ou de guerre sanglante à tout effort fait pour chasser les ouvriers par la force des usines […] Mon devoir était clair, impérieux. Mon devoir était d'épargner à la France la guerre civile. […] En tout cas, que j'aie eu raison ou tort, mon parti était pris: je n'aurais pas, moi, employé la force ; je n'aurais pas fait d'abord marcher la garde mobile et ensuite l’armée […] Si je n'avais pas pu par la persuasion et la conciliation entre ouvriers et patrons ramener ce que j’ai appelé l'ordre civique, j'aurais renoncé à mon mandat et peut-être à ma vie d'homme politique.» Et Léon Blum précise encore sa pensée : «Quelques mois après, la situation était différente […] on pouvait faire respecter la loi sans courir de pareils risques. La hiérarchie des devoirs à partir de ce moment-là a changé. Nous n’avons pas hésité: nous avons fait respecter le droit de propriété. Si, [en juin], je n’avais eu affaire qu’à 10.000 grévistes, la situation eût été bien simplifiée.

Il semble résulter de ces déclarations de 1942 que pour Léon Blum, dans ce conflit entre le droit de propriété et les luttes de la classe ouvrière, la solution ait été dictée au gouvernement à direction socialiste par l'état du rapport des forces. En juin, l’évacuation des usines par la force aurait entraîné un conflit sanglant dont l’issue était douteuse et c'est le seul motif qui a retenu Léon Blum et Salengro d’entreprendre la répression
.

Léon Blum a accepté de placer son expérience gouvernementale dans les cadres traditionnels du capitalisme et de la démocratie bourgeoise ; le premier problème qu’il doit résoudre est celui de la contradiction entre sa soi-disant fidélité proclamée à la classe ouvrière et sa position de gestionnaire des intérêts de la bourgeoisie. Dans les faits, il négocie, il apaise, il tolère les occupations, mais dans le même temps, Salengro prend des ‘mesures de sécurité’.

Devant le dilemme que lui posent les travailleurs : ou bien être le chef d'un gouvernement capitaliste qui réprime, ou bien prendre la tête des masses pour briser les cadres du capitalisme, le Parti socialiste choisit une solution intermédiaire, «la solution réformiste qui essaye de résoudre la contradiction». Il n'y parviendra évidemment pas
 : Salengro
, devant le Sénat, désavoue les occupations d’usines le 7 juillet et doit promettre de ne les plus tolérer ; devant l'indignation que provoque sa déclaration, il doit se rétracter, mais dans les faits, le gouvernement inventera la neutralisation des usines et procédera à des évacuations forcées.

La même contradiction se retrouve dans les rapports du gouvernement et du parlement. Léon Blum déclare au Conseil national du Parti, le 10 mai : «Je ne veux pas employer le ton de la menace […] mais il ne faut pourtant pas que personne n’oublie que nous ne sommes pas quelques hommes isolés. Il faut qu'on n'oublie pas qu'il y a derrière nous des masses populaires dont nous sommes les interprètes […] auxquelles il n'y aurait pas besoin de faire appel deux fois si l'on s’insurgeait contre leur volonté.» Et Salengro, le 19 juillet, à Lille, lance un avertissement «à ceux qui, par des manœuvres, tenteraient de renverser le gouvernement de Front populaire [...] Le jour, en effet, où le gouvernement serait renversé, le débat se poursuivrait dans la rue.» Mais cette déclaration imprudente produit «dans les milieux politiques» une émotion telle que Salengro doit démentir des propos... que tous les journalistes présents ont enregistrés, à l'exception du correspondant du journal socialiste Le Populaire. Quelques mois plus tard, lorsque le Sénat conservateur mettra le gouvernement en minorité, «selon l'habitude constitutionnelle», Léon Blum se rendra sagement à l’Elysée remettre la démission de son gouvernement.

Dernier exemple enfin des contradictions fondamentales où le Parti socialiste semble se complaire. «On parle de désertion des capitaux, de l'or qui passe les frontières, écrit Paul Faure, au lendemain des élections. Le jeu est misérable, mais il est dangereux […] pour ceux qui s y livreraient. Le temps n’est plus où était toléré, par complicité ou par faiblesse, le sabotage de la volonté et des grands intérêts nationaux. Le peuple de France a parlé. Après l'avoir entendu, il faudra lui obéir aussi haut qu’on soit placé.» Peu après, Blum et Auriol multiplient les déclarations rassurantes, affirmant notamment que les craintes qu’expriment les capitalistes sont sans fondement et qu’aucune mesure de contrainte ne sera prise à l’encontre de la liberté des changes. (Danos et Gibelin, Tome 2, p.64 à 68)

6. Le contenu des accords de Matignon – 8 juin 1936

Article premier. – La délégation patronale admet l’établissement immédiat de contrats collectifs de travail.

Art. 2. – Ces contrats devront comprendre notamment les articles 3 et 5 ci-après.

Art.. 3 – L'observation des lois s’imposant à tous les citoyens, les employeurs reconnaissent la liberté ainsi que les droits pour les travailleurs d'adhérer librement et d'appartenir à un syndicat professionnel constitué en vertu du livre 3 du Code du travail.

Les employeurs s'engagent à ne pas prendre en considération le fait d'appartenir ou de ne pas appartenir à un syndicat pour arrêter leurs décisions en ce qui concerne l'embauchage, la conduite ou la répartition du travail, les mesures de discipline ou de congédiement.

Si une des parties contractantes conteste le motif de congédiement d'un travailleur comme ayant été effectué en violation du droit syndical ci‑dessus rappelé, les deux parties s'emploieront à reconnaître les faits et à apporter au cas litigieux une solution équitable.

Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour les parties d'obtenir judiciairement réparation du préjudice causé. L'exercice du droit syndical ne doit pas avoir pour conséquence des actes contraires aux lois.

Art. 4. – Les salaires réels pratiqués pour tous les ouvriers à la date du 25 mai 1936 seront, le jour de la reprise du travail, rajustés suivant une échelle décroissante commençant à 15 % pour les salaires les moins élevés pour arriver à 7% pour les salaires les plus élevés.

Le total des salaires de chaque établissement ne devant en aucun cas être augmenté de plus de 12%, les augmentations de salaires consenties depuis la date précitée seront amputées sur les rajustements ci‑dessous définis. Toutefois ces augmentations resteront acquises pour leur partie excédant les dits rajustements.

Les négociations pour la fixation par contrat collectif de salaires minima par région et par catégorie qui vont s’engager immédiatement devront concerner en particulier le rajustement nécessaire des salaires anormalement bas.

La délégation patronale s'engage à procéder au rajustement nécessaire pour maintenir une relation normale entre les appointements des employés et les salaires.

Art. 5 – En dehors des cas particuliers déjà réglés par la loi, dans chaque établissement employant plus de dix ouvriers, après accord entre organisations syndicales ou, à défaut, entre les intéressés, il sera institué deux titulaires ou plusieurs délégués ouvriers (titulaires et suppléants), suivant l'importance de l’établissement. Ces délégués ont qualité pour présenter à la direction les réclamations individuelles qui n'auraient pas été directement satisfaites, visant l'application des lois, décrets, règlements du Code du travail, des tarifs de salaires et des mesures d’hygiène et de sécurité.

Seront électeurs tous les ouvriers et ouvrières âgés de 18 ans à condition d'avoir au moins trois mois de présence dans l'établissement au moment de l’élection et de ne pas avoir été privés de leurs droits civiques.

Seront éligibles les électeurs définis ci‑dessus, de nationalité française, âgés d'au moins 25 ans, travaillant dans l'établissement sans interruption depuis un an, sous réserve que cette durée de présence devra être baissée si elle réduit à cinq le nombre des éligibles.

Les ouvriers tenant commerce de détail, de quelque nature que ce soit, soit par eux-mêmes, soit par leur conjoint ne sont pas éligibles.

Art. 6. – La délégation patronale s'engage à ce qu'il ne soit pris aucune sanction pour fait de grève.

Art. 7. – La délégation confédérale ouvrière demandera aux travailleurs en grève de décider la reprise du travail dès que la direction des établissements aura accepté l’accord intervenu, et dès que les pourparlers relatifs à son application auront été engagés entre les directions et le personnel des établissements.

Paris, le 7 juin 1936

Le président du Conseil : Léon Blum.

Pour la CGT : MM. Léon Jouhaux, René Belin, B. Frachon, Semat, H. Cordier, Milan.

Pour la CGPF : MM. Duchemin, Dalbouze, Richemont, Lambert-Ribot.

7. L’après-Matignon – 2 millions de grévistes en France et en Afrique du Nord

Le 11 juin, toute l’économie française est toujours paralysée par les grèves. La grève a pris fin chez Renault, ce qui semble sonner le glas du mouvement, et pourtant, le 12 juin, on peut constater que, si les grèves se morcellent, se localisent, il y a toujours deux millions de grévistes selon Danos et Gibelin (tome 1, p. 107). Ainsi, dans la région lyonnaise, les effectifs des grévistes passent de 7.000 à 20.000. A Marseille et dans la région, le nombre de grévistes est en pleine croissance, idem dans la région bordelaise, en Gironde, dans le Centre, en Seine-et-Oise, etc… A Lyon, dans le Nord, à La Rochelle, les chômeurs manifestent un peu partout dans le pays.

Les conflits en cours le 14 juillet 1936

Nous n'avons pu que tenter de dégager les tendances du mouvement gréviste et nous n'avons pas pu citer tous les conflits importants. Nous avons dû laisser de côté les conflits des mines et de la sidérurgie de Lorraine; les grèves persistantes du Haut‑Rhin, les grèves des tanneries de Strasbourg, les grèves de Colmar, de Tarbes, de Toulouse, d'Avignon, de Grenoble, de Rouen, Nantes, Saint-Nazaire; les conflits de l'Oise, du Finistère, les occupations de Reims; les conflits répétés des mines de potasse. Il aurait fallu pour chacune de ces villes et chacune de ces corporations, comme nous l'avons fait pour la région parisienne, retracer les étapes des grèves sur le tas. Nous n'avons même pu citer tous les incidents caractéristiques nous bornant à ceux où sont en cause d'importantes forces ouvrières. Nous aurions pu raconter les mésaventures de tel élu du Front populaire de Bar‑le‑Duc contraint de fermer son entreprise pour éviter une humiliante grève avec occupation; la bagarre qui oppose à Joze (Puy-de-Dôme) des ouvriers clermontois venus débaucher les travailleurs des fours à chaux à des paysans prenant à partie les grévistes; les manifestations des exploitants agricoles de la Somme, à la préfecture d'Amiens, protestant contre l'occupation des fermes.

Ouvrons L’Humanité du mardi 14 juillet, qui appelle à la grande manifestation parisienne du Front populaire. Les conflits du travail n'y occupent guère plus de place que le compte rendu de la 29e étape du Tour de France. Quels sont, d’après le quotidien communiste, les conflits en cours? Dans la région parisienne, le conflit des grands magasins rebondit partiellement: les ouvriers et ouvrières des ateliers de confection, qui n'ont pas encore obtenu le salaire mensuel, malgré la promesse patronale, ont cessé le travail à Réaumur, au Printemps, aux Galeries Lafayette et au Bon Marché. Les travailleurs de la Belle Jardinière et du Louvre ont eu satisfaction. Les employés de La Semeuse poursuivent la grève depuis 37 jours. Après 29 jours de grève, les employés des bureaux de Paris de la Société commerciale des eaux de Vichy remportent la victoire ; les pourparlers en vue de la signature de la convention des techniciens de la métallurgie se poursuivent; la grève partielle de la Compagnie du gaz de Paris cessera le 15 juillet, «le conflit évoluant dans la voie d'une solution favorable». En province : à Marseille. fin de la grève du textile qui durait depuis 32 jours; les gars du bâtiment de Vesoul, après 12 jours de grève, obtiennent 35% d'augmentation de salaires ; après 31 jours de grève, les 150 ouvriers de l'usine Jourdain, à Troyes, sont victorieux, à Nîmes, la bonneterie reprenant le travail, seuls restent en grève les ouvriers de la chaussure, les menuisiers et certains peintres, ceux‑ci ont en revanche triomphé à Alès.

A Nice, 800 coiffeurs sont encore en grève; dans la Haute‑Vienne, le syndicat général de la céramique décrète la grève générale; grève générale des ouvriers boulangers à Lyon; 300 ouvriers du bâtiment se mettent en grève à Chaumont. Enfin, on pense qu'une solution interviendra bientôt dans le conflit des chantiers de Saint‑Nazaire-Penhoët, occupés depuis 16 jours. (Ibidem, Tome 1, p.21, 22)

8. La répression

Salengro, le ministre socialiste de l’Intérieur du gouvernement du Front populaire, fait rapport au Sénat le 7 juillet 1936: «Dans toute la France, on a compté, dit‑il, 2.438 interventions de police, dont 1.382 dans la Seine, 1.303 arrestations, dont 819 pour Paris; 491 dossiers, dont 196 dans la Seine, déférés au Parquet, 1.106 arrêtés d’expulsion ont été pris depuis les élections de mai, dont 467 depuis notre entrée au gouvernement. A l'occasion des grèves, MM. les préfets du Doubs, de l’Isère et de la Moselle ont pris 8 arrêtés d’expulsion. Dans la Seine, 14 étrangers ont attiré l’attention de la Sûreté nationale; 6 d'entre eux seront expulsés.»



Mais aucun chiffre n’est cité en ce qui concerne la répression en Afrique du Nord où des grèves menées par des indigènes ont eu lieu sous ce ‘Front populaire’. 


Dans le tome 2, p. 19-20, Danos et Gibelin signalent des conflits où il y a main-d’œuvre européenne : ceux-ci se passent dans le calme. Il en va différemment des grèves intéressant exclusivement la main-d’œuvre indigène et principalement celles d’ouvriers agricoles. Là, il y a heurts avec la police, la gendarmerie ou la troupe, «au cours desquels des coups de feu sont souvent tirés», soulignent les auteurs. Il nous est impossible de citer – continuent les auteurs – tous les conflits violents qui éclatent à Constantine, aux mines d’Ouenzea, à Alger, Mostaganem, Oran, Gery-ville…

9. Il faut savoir terminer une grève

Le 11 juin 1936, Thorez fait un discours devant les militants du PC de la région parisienne. 

Après avoir rappelé le programme du Front populaire et que l’accord de Matignon est un succès, que les communistes ont été exemplaires lors des grèves, qu’il n’est pas question de prendre le pouvoir pour le moment et qu’alors : «Alors, il faut savoir terminer une grève… Il faut même consentir au compromis si toutes les revendications n’ont pas été acceptées…»

«Il faut savoir terminer une grève» sera le leitmotiv de tous les discours des leaders communistes à partir du 12 juin et le Comité central «approuve le Bureau politique d’avoir combattu les opinions de ceux qui déclarent sans aucun sens des responsabilités qui pèsent sur les organisations ouvrières, que ‘tout est possible’ et il oppose à cette formule dangereuse la déclaration communiste: tout n’est pas possible ; le mot d’ordre capital du parti reste «Tout pour le Front populaire, tout par le Front populaire.»

La situation objective correspond à la dénonciation du mot d’ordre lancé par les trotskistes: ‘tout est possible’, mais le fait de la soumission du PCF aux directions du PS et du Parti Radical, conforte une politique qui, au lieu d’élever le niveau des masses vers une prise de conscience de celles-ci de la nécessité de la révolution prolétarienne, les conduit à une désespérance dans leur propre avenir. Ce qui a permis la contre-offensive de la bourgeoisie.

Avant de passer à la contre-offensive de la bourgeoisie, il faut rappeler ici que durant toute cette période et celle qui suivra, le PC développe sa campagne pour l’unité PC-PS, renouvelant à chaque fois la soumission aux exigences du PS qui a permis l’alliance au sein du Front populaire : Pas d’injures, pas de critiques. Ainsi, le 8 novembre 1936, le PC s’adresse au conseil national du PS et lui propose, une nouvelle fois, la fusion des deux partis en un seul parti d’unité ouvrière. 

Danos et Gibelin, Tome 2, p.148, signalent que: «dans un rapport spécial présenté sur cette question au IXe congrès (Arles, décembre 1937) du Parti communiste français, J. Duclos exalte la force que représenterait l'organisation unifiée: «Qu'on songe à la puissance que représentera un parti unique fort des 450.000 communistes, jeunes et adultes, et des 300.000 socialistes, jeunes et adultes, fraternellement unis.» «Qu'on songe donc à la puissance que représentera un tel parti avec un groupe parlementaire de 250 députés, avec un journal comme L'Humanité, ayant un tirage de 430.000 exemplaires, et un autre journal comme Le Populaire, ayant un tirage de 200.000 exemplaires, sans parler de la presse de province. Qu'on songe aussi à l'attrait qu'exercerait le parti unique sur des multitudes de travailleurs qui restent à l'écart du mouvement ouvrier tant que persiste la scission...» 


Dans le rapport de politique générale, M. Thorez a déjà abordé cette question et reconnu que «des difficultés ont surgi depuis quelque temps». Question de programme, question de méthodes aussi. «Nous avons au fur et à mesure consenti aux exigences toujours nouvelles du Parti socialiste. Nous avons admis les conditions que le congrès socialiste de Marseille avait cru nécessaires et suffisantes à la réalisation de l’unité : 1° démocratie à tous les échelons de l'organisation: 2° souveraineté des congrès nationaux et internationaux: 3° indépendance à l’égard de tout gouvernement.» Or le Parti socialiste a refusé l’unité immédiate. La direction de la SFIO a encore exigé «que les groupes communistes cessent de faire des propositions d’unité aux sections socialistes […] alors ayant fait repousser la discussion à la base, le PS a pris prétexte d'un article de notre grand camarade Dimitrov pour rompre les pourparlers au sommet.»


Il s’agit de ce que les socialistes considèrent comme une violente diatribe contre l’Internationale socialiste : le texte de Dimitrov du 27/4/1934 repris au début de cette étude. 

10. La contre-offensive de la bourgeoisie

Il suffira de deux ans au patronat pour prendre sa revanche. 

· Contre les occupations d’usine:

Dès le 7 juillet 36, le Sénat donne le signal de la contre-offensive politique voulue par le patronat. Il entend obtenir du gouvernement que les occupations soient formellement interdites. Le ministre socialiste de l’Intérieur Salengro acquiesce : les occupations cesseront par la force s’il le faut, si la conciliation n’aboutit pas. 

Maurice Thorez demande alors aux travailleurs «de ne pas se laisser aller à une action inconsidérée» et Paul Faure met en garde contre «des gestes inconsidérés».

Là voilà, la belle unité au sommet!

· La hausse des prix

Les hausses de salaires sont à peine entrées en application que les prix prennent leur essor !

L’indice des prix de gros de 126 marchandises indique une hausse de 21,5% de mai à novembre 36. La hausse (base 100 en 1933) atteindra, en avril 38, 73,3%. Même évolution pour les prix de détail (base 100 en 1933), la hausse atteindra, en avril 38, 114,9%. Soit, d’avril 36 à avril 37, 29% pour l’alimentation, 62% pour l’habillement, 37% pour les produits ménagers. Pour atteindre en avril 38 (d’avril 36 à avril 38) 53,6% pour l’alimentation, 73,3% pour l’habillement et 67% pour les produits ménagers.


Les travailleurs sont donc les dindons de la farce… Leur niveau de vie rejoint vite celui d’avant le Front populaire… et devant ‘les plaintes des patrons’, la loi du 19 août 1936 prévoit «des avances exceptionnelles aux entreprises industrielles et commerciales… gênées par l’augmentation des salaires ! (crédit de 3.500 millions de l’époque !)


Pour faire bonne mesure, la loi du 19 août 36 prévoit la constitution d’un ‘Comité National de la Surveillance des prix’.


Le 25 février 1937, on dénombre 800 avertissements et 30 condamnations. 

· La dévaluation

En janvier 36, la Banque de France constate que l’année 35 s’est caractérisée par «des sorties massives d’or», «une action déprimante sur la tenue du franc», «un mouvement d’exportation des capitaux». Pour recréer un climat de confiance pour le capital, le gouvernement du Front populaire suit les recommandations de la Banque de France. La dévaluation est le remède choisi. 

Le PCF déclare : «La dévaluation, c’est la hausse du coût de la vie», il lui oppose un prélèvement sur les fortunes de plus d’un million, s’affirme partisan de l’échelle mobile des salaires mais vote la loi, parce qu’il «ne veut pas permettre qu’on porte atteinte au Front populaire». 

· La pause

C’est-à-dire, devant les difficultés financières, réponse négative à toute demande revendicative des travailleurs au nom de la théorie du ‘cycle infernal’ (course entre prix et salaires ! !), la pause est décidée le 13 février 37 et le gouvernement avait déjà capitulé, encore une fois devant le capital, il avait décidé le 5 mars 37 et communiqué au patronat :

· pas de contrôle des changes

· rétablissement du marché libre de l’or

· l’ajournement de toutes les dépenses budgétaires. 

· Les aménagements des 40 heures. 

Une deuxième offensive de grand style est menée contre une autre des conquêtes de 36: la loi de 40 heures. Le thème du patronat, de sa presse, des politiciens qui, en juillet 36, avaient voté la loi à contrecœur est le suivant :

«Les 40 heures (la semaine des deux dimanches) sont un obstacle à la reprise.» Il est juste d'ajouter que cet argument trouve l'oreille complaisante de certains militants et organisations ouvrières, surtout lorsque l’évolution de la situation internationale amène le développement des efforts d'armement.

Peu de temps après la promulgation des premiers décrets d'application, le patronat, invoquant les termes mêmes de la loi sur la durée du travail, réclame la récupération des fêtes de Noël et du Premier de l'An, en violation du principe des avantages acquis. Comme le gouvernement appuie la demande, de puissantes directions syndicales recommandent à leurs adhérants d'accepter cette récupération, qui doit, paraît‑il, se limiter aux deux jours fériés en question. En fait, cette récupération sera étendue à toutes les fêtes légales et même aux fêtes locales. Le patronat obtient ainsi en moyenne 80 heures de travail supplémentaires par an.

Ce premier coup porté aux 40 heures, on peut, à travers les textes législatifs, distinguer trois étapes dans l'offensive contre cette conquête ouvrière:

Première étape: Récupération des heures perdues dans les industries souffrant de morte‑saison. Citons à titre d'exemple le décret général du 21 décembre 1937 «relatif à la récupération des heures de travail perdues par suite de baisse d’activité ne présentant pas un caractère périodique ou saisonnier, dans les industries ou commerces assujettis a la loi de 40 heures.»

Deuxième étape: Autorisation d'heures supplémentaires dans les secteurs essentiels de la vie économique.

Un arrêté du 29 juillet 1937 autorise des journées de travail supplémentaires dans les mines de fer. Un autre arrêté, en date du 21 décembre 1937, permet la prolongation de la durée du travail dans les mines de charbon.

Entre‑temps se sont tenus les travaux du célèbre Comité d’enquête sur la production, constitué par un décret du 24 août. L'initiative en est due à la CGT, qui veut démontrer le caractère calomnieux des affirmations patronales sur les baisses du rendement. La Confédération Générale du Patronat Français (CGPF), qui reçoit préalablement l'assurance que la question des réformes de structure ne sera pas posée, donne son accord pour participer à ses travaux. Le décret du 24 août spécifie que le but du Comité est d’améliorer la production et les prix de revient. Les mesures proposées feront l’objet de décrets. Or les seuls décrets envisagés sont des décrets sur «les modalités d’application de la semaine de 40 heures». Le Comité clôt ses travaux aux environs du 15 décembre. Ses conclusions proposent ‘l’assouplissement’ des premiers décrets et des dérogations supplémentaires pour les industries intéressant la défense nationale.

Dès le 21 décembre paraissent deux décrets de portée générale. Le premier porte une dérogation exceptionnelle dans les industries assujetties la loi de 40 heures qui souffrent d'une insuffisance de main-d’œuvre qualifiée, le second une même dérogation dans les industries dont l'activité conditionne celle d'une partie importante de la production nationale.

Troisième étape: La défense nationale justifie toutes les dérogations.

Cette étape est postérieure aux gouvernements proprement dits de Front populaire, mais elle a été préparée par la politique de ces derniers. Elle commence dès l’avènement de Daladier
 par la publication de textes de plus en plus nombreux multipliant les dérogations à la loi de 40 heures. Une deuxième phase marquée par les décrets de novembre et de décembre 1938 verra l’institution de sanctions contre les refus d’heures supplémentaires. Enfin, troisième phase, le décret du 21 avril 1939 supprime les majorations de salaires pour les heures comprises entre la 40e et la 45e heure.

Ce qui suit est un peu long mais intéressant:

L’appel à l’Etat

La riposte des grandes organisations ouvrières, en particulier de la CGT à l’offensive patronale peut être ainsi résumée: faire appel à l'Etat.

Le socialiste et dirigeant syndical Léon Jouhaux explique cette attitude : «L’attitude à l’égard de l’Etat, écrit‑il, ne saurait être la même que naguère. Le problème ne se pose plus de la même manière avec un Etat ​démocratique. Nous avons déjà vu ce qu'il faut penser de la confusion entre, d'une part, la nature de l'Etat et de son appareil, d'autre part, la présence au gouvernement de ministres membres de partis ouvriers. Mais les organisations ouvrières veulent la paix sociale. Tout d'abord, pour ne pas gêner le gouvernement de Front populaire et pour, par la suite, ne pas freiner le réarmement.» 

Les mesures adoptées sont de deux ordres: prorogation des conventions collectives, législation sur la conciliation et l'arbitrage, deux mesures inséparables qui, chronologiquement, s’établissent comme suit:

Loi du 31 décembre 1936 sur la conciliation et l'arbitrage obligatoire;

Loi du 18 juillet 1937 sur la prorogation des conventions collectives;

Loi du 11 janvier 1938 sur la prorogation des conventions collectives et l’arbitrage obligatoire;

Loi du 4 mars 1938 et décrets subséquents sur la procédure de conciliation et d’arbitrage.

La loi du 24 juin 1936 sur les conventions collectives a prévu parmi les dispositions obligatoires de chacun de ces accords la détermination de la procédure selon laquelle seront réglés les différends relatifs à son application et la procédure à suivre en cas de demande de révision ou de modification. C'est ainsi que la convention collective de la métallurgie, en 1936, institue «un délai d'une semaine franche […] avant de recourir à la grève ou au lock‑out». On ne peut imaginer une procédure de conciliation plus rudimentaire ; elle explique l'opposition que marquait le Parti communiste, à cette époque, à toute procédure de conciliation et d’arbitrage.

En octobre l936, à la suite de la dévaluation, le CNN de la CGT réclame l'échelle mobile des salaires et une procédure de conciliation pouvant aller jusqu'à l'arbitrage obligatoire. La loi de dévaluation elle-même prévoit une telle procédure. Des contacts ont lieu entre CGPF et CGT pour l'établissement d'un accord à ce sujet. Les pourparlers sont presque achevés, quand éclate, le 27 novembre 1936, la grève des métallurgistes du bassin de la Sambre, le jour même où le ministère du Travail a obtenu un accord des parties sur le recours à un arbitrage. Par leur action, les travailleurs semblent marquer leur hostilité à cette procédure. Aussitôt les délégués patronaux rompent les pourparlers avec la CGT. Cette dernière fait appel au gouvernement qui dépose un projet de loi : ce sera la loi du 31 décembre 1936. Une semaine de débats est nécessaire pour obtenir du Sénat un texte acceptable. Effort d'autant plus nécessaire qu'une nouvelle fois la classe ouvrière montre clairement son opinion sur une telle procédure : réunis au gymnase Japy, les ouvriers et employés de l’alimentation refusent de ratifier l’accord intervenu quelques heures plus tôt sous les auspices du ministre de l’Intérieur et du secrétaire général de la présidence du Conseil et désavouent, sans ménagement, leurs délégués. 

La loi du 31 décembre 1936 n'a dans le temps, qu'une portée limitée : elle n'est valable que jusqu'à la fin de la session ordinaire des chambres. En revanche, son application est générale : «Dans l’industrie et le commerce, tous les différends collectifs du travail doivent être soumis aux procédures de conciliation et d’arbitrage avant toute grève ou lock-out.» Le patronat manifeste son opposition à la loi, mais c'est exclusivement en fonction des tendances du gouvernement au pouvoir.

Dès lors, les problèmes des salaires sont généralement résolus par les arbitres. Ceux‑ci font droit aux demandes de révision justifiée par la hausse des prix. Mais, le plus souvent, ils n'accordent qu'un rajustement partiel. L'échelle mobile est, le plus souvent, écartée. 

René Belin
 explique la liaison étroite entre ‘la pause’ et l'arbitrage obligatoire : «La conciliation et l'arbitrage, acceptés par la CGT, ne sont pas davantage des idées fondamentales de notre syndicalisme. Ils sont commandés par les nécessités de la pause […] et acceptés pour un temps limité. Duchemin, représentant du patronat, a pu rappeler justement […] que j'avais moi-même, le 7 juin 1936, déclaré que la CGT ne réclamerait pas l’arbitrage. C'est qu'au moment même où ces conciliabules se tenaient on ne pensait guère à la pause. Nous étions en pleine bataille et son issue n’était pas encore assurée.»

C'est la même idée de ‘pause’ qui préside encore à la reconduction des conventions collectives. Signées pour un an, leur échéance se situe généralement en juin-juillet 1937. Le gouvernement, préoccupé d’éviter l'agitation sociale pendant la durée de l’Exposition internationale, propose la reconduction. La CGPF accepte à condition que le gouvernement mette fin aux occupations et que l’autorité patronale soit maintenue pour l’embauchage et le licenciement. La CGT accepte aussi, mais elle réclame que soit prorogée aussi la loi sur l'arbitrage et qu'une loi réglemente l'embauchage et le licenciement. «C'est toujours l’idée de pause qui nous domine, indique encore Belin, au moins pour partie, lorsque nous demandons que la loi règle les problèmes délicats de l'embauche et du licenciement sur lesquels divers syndicats et fédérations ont déjà pris une position de combat.» 

La loi du 18 juillet 1937 proroge les conventions collectives pour six mois et, pour le même temps, les pouvoirs conférés au gouvernement en matière de conciliation et d'arbitrage. La prorogation des conventions collectives admet des modifications possibles des clauses de salaires. Mais dans ce cas joue la procédure de conciliation et d’arbitrage qui doit éviter le recours à la grève. 

La loi du 11 janvier 1938 proroge à nouveau, pour six mois, les conventions collectives et l'arbitrage obligatoire. Mais entre‑temps se sont poursuivis des pourparlers entre le gouvernement, la CGT et la CGPF. Constatant que la CGT a comme préoccupation «l'accroissement de la production et le respect de la loi», M. Chautemps déclare qu'il est nécessaire d’élaborer certaines mesures qui seraient «inscrites dans une nouvelle convention générale qui, comme les accords Matignon de juin 1936, instituerait la charte volontaire du travail français.» C'est l’idée du fameux «Statut moderne du travail». Elle aboutit au dépôt, le 27 janvier, de six projets de lois intéressant respectivement l'embauchage et le débauchage, le placement des travailleurs, les conventions collectives, les procédures de conciliation et d’arbitrage, le statut de la grève, le statut des délégués du personnel. Le texte qui aboutit est celui sur l’arbitrage obligatoire. Il devient la loi du 4 mars 1938. Le projet gouvernemental ne contient pas de clause d'échelle mobile mais il prévoit que la procédure jouera en cas de variation notable du coût de la vie pour le règlement des différends ayant trait à la révision des barèmes de salaires des conventions collectives. Les députés communistes proposent une clause d'adaptation automatique des salaires en cas de hausse égale ou supérieure à 5%. La proposition est repoussée. Il lui est substitué un amendement du socialiste Jules Moch qui fait entrer en ligne de compte la situation économique de l'entreprise. Les députés communistes proposent alors un amendement qui permet aux syndicats un contrôle sur la situation financière des entreprises. Accepté partiellement à la Chambre, il est repoussé au Sénat. Le texte voté décide encore que la révision des salaires et des allocations familiales ne pourra être effectuée que tous les six mois à moins que la hausse de l'indice considéré n'atteigne 10 %, auquel cas la révision pourra intervenir aussitôt la hausse connue. Il crée une Cour supérieure d'arbitrage.

La loi est votée par tous les partis de la majorité. Ambroise Croizat, à la Chambre, le 17 février 1938, explique ainsi le vote communiste : «La classe ouvrière veut l'ordre. La grève n'est pour elle qu’une ultime nécessité qui lui est imposée par l'arbitraire patronal. La classe ouvrière applaudira si nous lui donnons les moyens de suppléer à la grève.» Cette idée est reprise par le communiste G. Monmousseau : «Dans la situation présente, l'arbitrage obligatoire ne peut chercher à résoudre les problèmes qui se trouvent posés par l'existence des classes. Son rôle est tout au plus de réduire la violence de cette lutte, de tendre à la solution pacifique des conflits en imposant en toutes circonstances les décisions de justice qui seules peuvent créer un climat favorable à la production nationale et à la paix sociale.»

L’interprétation restrictive de la loi entraîne des protestations de la CFTC tandis que la CGT poursuit sa campagne pour l'échelle mobile. Effectivement, la loi est interprétée restrictivement: les arbitres ne peuvent exiger des patrons les pièces comptables nécessaires à l'examen de leurs objections aux augmentations de salaires ; les patrons sont libres de donner leurs preuves et les arbitres n'ont aucun pouvoir d'investigation, la cour supérieure d'arbitrage décide que seul le salaire ou la portion de salaire correspondant au minimum vital doit être rajustée, ce minimum vital étant en outre apprécié par catégorie professionnelle.

Il nous reste à apprécier les conséquences d'ensemble des lois sur l'arbitrage quant à la situation des salaires. M. B. Lavergne estime que, d'une manière générale, les arbitres et les surarbitres n'ont accordé aux ouvriers que des augmentations de revenu égales seulement à la moitié ou aux deux tiers de la hausse du coût de la vie. M. Gaëtan Pirou montre clairement comment, au départ, pour l'application de la loi, «patrons et ouvriers ne possèdent pas […] des armes égales […] Les groupements patronaux ont des services contentieux beaucoup mieux organisés que ceux des fédérations ouvrières. En outre, les syndicats patronaux disposent de collaborateurs qui ne sont pas des patrons (ce sont généralement des juristes habiles à se mouvoir dans les dédales et les finesses du droit) tandis que les syndicats ouvriers, sauf exceptions, confient à des ouvriers le soin de les représenter» ; les patrons avancent des arguments «de droit», les travailleurs des arguments «d’équité». M. Pirou indique encore «la lenteur exagérée de la procédure». De plus, et c'est à notre avis la question fondamentale, cette expérience [se situe] dans un cadre économique demeuré capitaliste: elle n'est pas une pièce dans un système d'économie dirigée ou planifiée. Les entreprises auxquelles s'appliquent les décisions surarbitrales restent soumises à la loi du marché. Il y a, de ce fait, sinon une contradiction, tout au moins des difficultés d'ajustement, entre l'institution nouvelle et le milieu économique où elle baigne, et cela rend parfois angoissante la tâche du surarbitrage conscient de ses responsabilités.» (Ibidem, Tome 2, p.132 à 134)

Remarque : Depuis 1918, la CGT a des sièges au Conseil National économique et au BIT. Jouhaux est membre à plusieurs reprises de la délégation française à la SDN. Durant le Front populaire, les dirigeants syndicaux sont de plus en plus appelés à des postes d’organismes publics et participent directement au pouvoir réglementaire. Jouhaux et De Luche sont membres du Conseil général de la Banque de France. C’est pourquoi Danos et Gibelin peuvent dire : «Ils servent de caution à certaines mesures des plus contestables du gouvernement du Front populaire.» (p. 137)

11. La fin du Front populaire

Le 30 novembre 1938

Le congrès de Marseille du Parti Radical se livre à une violente attaque contre le PCF. Le bureau exécutif du Parti adopte une résolution déclarant que «le groupe communiste s’est délibérément retiré d'une formation politique
 dont il ne cesse de se réclamer». Mais le Conseil national socialiste (5 et 6 avril 1938) se refuse à exclure le Parti communiste du Front populaire. Le 10, le secrétaire adjoint du Parti Radical lit à la séance du Comité national du rassemblement populaire une déclaration de son parti indiquant son retrait de cet organisme ; le Parti Radical ne veut plus s'asseoir plus longtemps à la même table que le Parti communiste. C'est l'acte de décès officiel du Front populaire. Reste à achever la défaite ouvrière.

Le 12 novembre, le Radical Paul Reynaud, ministre des Finances, déclare : «Nous vivons en régime capitaliste […] Le régime capitaliste étant ce qu’il est, pour qu’il fonctionne, il faut obéir à ses lois. Ses lois, c'est le profit ; c’est le risque individuel, c’est la liberté des marchés, c’est le stimulant de la concurrence. […]

«Croyez‑vous, interroge le ministre des Finances, que dans l'Europe d'aujourd'hui la France pourra, à la fois, maintenir son train de vie, dépenser 25 milliards d'armements et se reposer deux jours par semaine ?»

Ce discours sert de préface à une série de décrets-lois qui instituent des mesures de contrainte contre les travailleurs : semaine de travail de 6 jours, suppression des majorations pour les 250 premières heures supplémentaires, annulation des dispositions des conventions collectives interdisant le travail aux pièces, applications des sanctions pour refus d’heures supplémentaires pour la défense nationale
, étalement des congés payés, mesures vexatoires contre les travailleurs étrangers, recrutement d'une brigade supplémentaire (1.500 gendarmes).

De toute la classe ouvrière s’élèvent des protestations indignées. Les organisations réagissent violemment. Le PCF déclenche une violente campagne. La direction du Parti socialiste, le 16 novembre, «invite les sections et fédérations du Parti à user de toutes les armes dont elles peuvent disposer – réunions, meetings, affiches, tracts, campagnes de presse, etc. – pour combattre les décrets-lois du gouvernement Daladier‑Reynaud.» En revanche, le groupe radical de la Chambre vote la confiance à Daladier. Dès le 21, des grèves éclatent dans le Nord, la Basse-Seine, la région parisienne. Les usines occupées sont évacuées par la police. Le 23, Renault débraye à son tour ; une véritable mobilisation policière est effectuée : les pelotons de garde mobile, 1.500 agents attaquent l’usine, la bataille dure de 20 à 24 heures, les gaz lacrymogènes sont utilisés, des centaines de travailleurs sont blessés, 300 emprisonnés. Dans Le Peuple du 25, l’Union syndicale de la région parisienne et la Fédération des métaux «invitent instamment les ouvriers des usines de la métallurgie à attendre les décisions de la CGT et à ne déclencher aucun mouvement prématuré.»

Le 25 novembre, enfin, la CGT communique: «La commission administrative de la CGT, assistée des secrétaires des fédérations nationales, a tenu vendredi après‑midi une importante séance. Toutes ses décisions ont été prises à l’unanimité.» Une grève générale de 24 heures est décidée pour le 30. «Quels que soient les circonstances et les événements, le travail devra reprendre le jeudi 1er décembre au matin. […] La CGT déclare que la grève se fera sans occupation d’usine, de chantier ou de bureau. Le mercredi 30 novembre, il ne sera organisé aucune manifestation et tenu aucune réunion.»

Mais déjà depuis plusieurs jours, des conférences avaient réuni ministres et hauts fonctionnaires. Aussitôt après la décision de la CGT, une conférence rassemble autour de Daladier les préfets de police et de la Seine, le commandant militaire de la région de Paris, le directeur du cabinet militaire du ministre de la Défense nationale... Pendant cinq jours, le gouvernement procède à des réquisitions, à des mobilisations, menace fonctionnaires et cheminots, stimule la résistance patronale, fait main basse sur la radio...

Le mouvement ouvrier affaibli par deux années de capitulation ne peut résister à une telle mobilisation. La grève est relativement importante dans les mines, les métaux, le bâtiment, le livre, mais le gouvernement peut, à 10 heures, déclarer «qu’il n’y a pas de grève des cheminots» ; dans le métro, l’ordre de grève doit être rapporté à 8 heures, à 14 heures dans les PTT. Echec chez les employés. Grève partielle rapidement terminée des taxis. En province, dans un certain nombre de centres, le mouvement est important ; mais l'échec général des fonctionnaires, cheminots, services publics a pesé partout. C’est une grave défaite. 

Dumoulin, dans Syndicats (28 décembre), en tire les leçons : la grève générale s’attaque au gouvernement et donc «prend nécessairement le caractère d'une insurrection […] Or une insurrection ne peut déclarer par avance qu'elle se placera dans le cadre de la légalité. C’est pourtant ce qu’a fait la CGT.»

Une répression sévère s’abat sur le mouvement ouvrier. Thorez en dresse ainsi le bilan : 40.000 licenciés dans l'aviation, 32.000 lock‑outés aux usines Renault, des dizaines de mille à Levallois, Colombes, Argenteuil, Courbevoie, Clichy, Saint‑Ouen, 100.000 à Marseille (où cent usines métallurgiques sont fermées), 100.000 dans le textile, 80.000 mineurs dans le Nord et le Pas‑de‑Calais… En outre, les «missions et mandats» que les dirigeants de la CGT tiennent de l’autorité publique, dans divers organismes (Banque de France, SNCF, Caisse des marchés, conseil d'administration de la Caisse d'amortissement) leur sont retirés.

La classe ouvrière est désorientée. La bourgeoisie peut penser que ‘maintenant’, tout lui est possible.


A l’initiative du Parti socialiste, le gouvernement, dirigé par le président du Parti Radical, Daladier, met le Parti Communiste hors la loi le 21 novembre 1939, ses députés sont traduits devant les tribunaux et ce sont députés socialistes et radicaux qui, le 7 juillet 1940, voteront les pleins pouvoirs à Pétain.

Addenda

Sur la réunion constitutive du Kominform 7e session – septembre 1947

I.  

En septembre 1947 eut lieu en Pologne une réunion d’information où fut fondé le Kominform. A cette réunion, présidée par André Jdanov, celui-ci expliqua le pourquoi de la nécessité d’organiser l’échange d’expériences des PC et, en cas de nécessité, la coordination de l’activité des PC sur base du libre consentement. 

Après avoir souligné le bond en avant fait par les communistes, sous la direction de leurs partis, à travers le monde, Jdanov indique : «Pourtant, dans la situation actuelle des PC, il y a aussi des faiblesses propres. Certains camarades avaient considéré la dissolution du Komintern comme signifiant la liquidation de toutes les liaisons, de tout contact avec les Partis communistes frères. Or, comme l’expérience l’a démontré, une pareille séparation des PC n’est pas juste mais nuisible et foncièrement contre nature. Le mouvement communiste se développe dans les cadres nationaux mais, en même temps, il est placé devant des tâches et des intérêts communs aux PC des différents pays.» 

A cette réunion participaient les représentants de quelques partis communistes : URSS, Bulgarie, France, Hongrie, Roumanie, Italie, Pologne, Tchécoslovaquie, Yougoslavie. 

Il faut noter ici, pour ce qui intéresse notre sujet, que l’URSS était représentée par Jdanov et Malenkov, la France par Jacques Duclos et Etienne Fajon, la Yougoslavie par Milovian Djilas et Edward Kardelj, l’Italie par Luigi Longo et Eugenio Reale. 

· Le rapport que fit Jdanov sur la situation internationale portait sur la disposition des forces politiques d’après-guerre, la formation de deux camps, le plan américain (doctrine Truman et plan Marshall) d’asservissement de l’Europe et les tâches qui découlaient de la situation. Ce rapport fut largement publié et eut un impact certain à travers le monde. Cette analyse allait, durant des années, être le fondement de l’unité du MCI.

· Outre ce qui précède, il y eut un second point à l’ordre du jour. L’objet n’en fut rendu public (le fait qu’il ne l’était pas est pour moi normal : il s’agissait d’un débat interne aux PC) que lorsqu’en mai 1957, un des participants, l’Italien Eugenio Reale, ancien membre du bureau politique du PCI, passé au service de l’anticommunisme, en fit la ‘relation’ dans un livre intitulé Avec Jacques Duclos – Au banc des accusés à la réunion constitutive du Kominform à Szkharska Poreba – 22-27 septembre 1947, paru en français aux Editions Plon, 1957. Voir remarque n°1. «La publication de ces notes [dit l’auteur dans sa préface] feront connaître la vérité sur les critiques de Jdanov et des délégués yougoslaves auxquels, naturellement, se joignirent les autres, à l’encontre des partis italien et français, accusés d’avoir perdu leur caractère révolutionnaire.»

Il ressort nettement des écrits de Reale que la phrase de Jdanov : «Certains camarades avaient considéré la dissolution du Komintern comme signifiant la liquidation de toutes les liaisons, de tout contact avec les Partis communistes frères» visait les PC français et italien et leur participation gouvernementale. Les divers délégués firent durant deux jours le procès de la ligne opportuniste de droite suivie par le PCF et le PCI dans leur politique de front sous l’occupation et leur politique de participation gouvernementale qui y fit suite.

Ce furent les Yougoslaves Djilas et Kardelj qui menèrent le procès de la manière la plus conséquente (Voir remarque 2) avec l’approbation ferme des autres délégués (ce qui donna lieu d’après Reale à une autocritique lamentable de Duclos) ; pour ce qui est du PCI, Reale n’en fait pas état... et pour cause. 

2 remarques

1. En ce qui concerne Reale :

Pour vous montrer l’anticommunisme vulgaire, d’un bas niveau, d’un Reale, vous trouverez ci-après le portrait qu’il dresse, en page 42 de son livre, de la déléguée roumaine Anna Parker : «Comme je l’ai fait pour Jdanov, j’ai voulu reproduire ici les propos de la Parker pour montrer le vrai visage de cette femme médiocre et vaniteuse. Corpulente et massive, échevelée, elle faisait penser aux ‘tricoteuses’ de la Révolution française, déchaînée telle une furie surexcitée et implacable.» ! ! !

Dire que c’est, durant des années, ce torchon pondu par Reale et qui - aujourd’hui encore – sert de référence à nombre d’historiens bourgeois.

2. En ce qui concerne la Yougoslavie, personne ne peut mettre en doute ma position constante pour ce qui a trait au révisionnisme yougoslave et ma lutte contre celui-ci. Ceci dit, je tiens à relever deux points d’accord avec la ligne d’avant 1948 défendue par le PCY. 

A. La lutte menée par le PCY sur le caractère de la Démocratie Populaire contre les thèses révisionnistes sur ce sujet dont le chef de file était Gromulka (Pologne) en 1946. 

B. Le contenu de la critique des Yougoslaves de l’opportunisme de droite des PCF et PCI à la réunion constitutive du Kominform en 1947.

Il faut souligner ici (avant de faire état du contenu des critiques) que l’influence des PCF et PCI sur la ligne mise en pratique par d’autres partis est relevée, dans la conférence, par le Yougoslave Kardelj qui déclare :

«Il s’agit d’un phénomène répandu dans bon nombre de partis communistes, grâce d’ailleurs à l’influence des Français et des Italiens. Les erreurs de ces derniers ont une influence au sein d’autres partis en Europe. Il n’est pas exagéré de dire que dans le mouvement ouvrier international, il y a une tendance à la révision du marxisme-léninisme.»

(J’ai lu Reale à la parution du livre. J’avais gardé le souvenir de la conférence constitutive et du bref compte rendu qui faisait ‘allusion’ à une ‘discussion’ entre partis sur la participation gouvernementale paru dans un des premiers numéros de l’organe du Kominform : «Pour une paix durable, pour une démocratie populaire.» Cela m’était resté en mémoire, car à l’époque de la conférence, l’expérience de la participation gouvernementale des PC est terminée. Dans les partis, c’est l’heure du bilan et nous souhaitions en savoir plus sur cette partie de la conférence, car, à l’époque, si nous ne mettions pas en cause l’expérience du Front pendant l’occupation, ni ne voyions son lien avec la participation gouvernementale. Seuls, les mots d’ordre issus de la participation gouvernementale (production d’abord, cogestion, etc...) nous posaient problème. C’est ce qui explique que j’ai continué à m’informer... et n’ai eu de cesse que d’entrer en possession des textes officiels. 

Aujourd’hui, nous possédons les comptes rendus de cette réunion en provenance des archives de Moscou. 

II.  Critique de l’opportunisme du PCF et du PCI

Les critiques yougoslaves, approuvées et défendues par les délégués contre la ligne des PCF et PCI, peuvent se résumer ainsi : 

1.

A. Pendant la guerre et après la victoire : tendance à la révision du marxisme-léninisme, tendance dont l’expression la plus achevée est le browdérisme. La politique des PCF et PCI constitue une expression particulière de cette tendance. Elle part de la possibilité d’une voie pacifique, légale et parlementaire vers la prise du pouvoir de la classe ouvrière. C’est, dans les faits, l’adoption de la voie social-démocrate. 

B. La bourgeoisie avait eu intérêt à collaborer avec les communistes pendant et après la guerre car elle se sentait faible. Les communistes auraient dû profiter de cette situation pour occuper des positions clés et ils ne l’ont pas fait. Au lieu de conquérir l’appui des masses pour prendre le pouvoir, ils n’ont réussi qu’à désarmer les masses et à semer des illusions sur la démocratie bourgeoise et la voie social-démocrate (parlementarisme). 

2. 

Au lieu de constituer l’unité antifasciste par en bas, avec la création d’organes, émanant des masses, intégrés par toutes les tendances disposées réellement à suivre la voie de la lutte armée et à l’instauration d’un pouvoir réellement révolutionnaire, les dirigeants du PCF et du PCI commirent la faute de constituer un front antifasciste par en haut, sur base de la représentation paritaire des différents partis, alors que l’objectif de ces partis était de freiner la lutte armée et d’empêcher la transformation réelle du pays. Les dirigeants du PCF et du PCI prirent comme prétexte pour mener cette politique : que les exigences autres que celle de la lutte pour la libération nationale – exigences de revendications démocratiques radicales et révolutionnaires qui seraient liées à la lutte pour la libération nationale – finiraient par éloigner du front antifasciste certaines couches sociales et certains groupes politiques. 

3.

Les Yougoslaves reprochent au PCF d’avoir permis et même facilité le désarmement et la dissolution des forces de la Résistance sous prétexte que la guerre n’étant pas terminée, une action décidée contre la politique de de Gaulle aurait signifié un affrontement avec les Alliés. Ce qui est faux car – soulignent les Yougoslaves – à son tour un affrontement avec les Alliés aurait entraîné une détérioration des relations des Alliés avec l’URSS, ce qui n’était pas, à ce moment-là, étant donné le rapport de forces, envisageable pour les Alliés.

Kardelj et Dlilas opposaient à la thèse des Français et Italiens l’exemple des Grecs contre les Anglais et l’exemple de la Yougoslavie contre le gouvernement du roi Pierre et ses tchetchiks, instruments des Alliés. 

Quant à l’attitude générale du PCF et du PCI envers les Alliés, les Yougoslaves leur reprochent leur renoncement à critiquer ouvertement devant les masses la politique des Alliés, ce qui a eu pour conséquence de faciliter le rétablissement des positions de l’impérialisme en créant dans les masses des illusions à propos de la ‘démocratie’ des impérialistes et de la possibilité pour eux, sans arrière-pensée, d’aider au renouveau des peuples libérés du fascisme. 

Il leur est aussi, globalement, reproché par les délégués, de persévérer dans les illusions, qu’ils font partager, d’un changement de société par le parlementarisme au lieu de mobiliser les masses contre la politique pro-américaine de leur gouvernement et pour une véritable option révolutionnaire.

Ce qui n’est pas mentionné dans le texte et qui est un fait, c’est la volonté des masses qui était double : en finir avec le nazisme et, à la Libération, créer une société nouvelle, par exemple de type «Démocratie populaire».

___________________

� Les crédits militaires seront votés plus tard par le PCF.


� Herriot : grand ponte du Parti radical.


� ‘Trop modéré’. La SFIO est pour les nationalisations, le PC contre. Pour le PC, les nationalisations proposées ne peuvent se faire que dans l’intérêt du capital. 


� L’on sait maintenant que Thorez, partisan de la participation, avait été mis en minorité au bureau politique.


� Même ton rassurant chez Maurice Thorez à sa conférence de presse du 6 mai. Ainsi, à la question d’un journaliste: ‘Que ferez�vous contre la Banque de France ?’, il répond: ‘Nous rien. Ce sera l’affaire du gouvernement.’


� Il existe fraction gauchiste et trotskiste au sein de la SFIO. De multiples groupes hors et dans le PS existent au moment du FP. Il s’agit de groupuscules essentiellement parisiens divisés entre eux. Ils ont peu de membres mais font beaucoup de bruit. Il s’agit de la révolte de la ‘petite bourgeoisie avec son idéologie’. Parmi eux, le plusz agité est Marceau Pivert pour qui «tout est possible.» L’historien (qui sympathise avec eux) Jean Pierre Rioux a fait une étude sur ces groupuscules : Révolutionnaires du Front Populaire, parue dans la collection 10/18.


� Il s’agit ici du communiqué du 28 mai, émanant du groupe des industries métallurgiques de la région parisienne.


� Syndicaliste, membre du PC.


� 29 mai 1936.


� Membre du bureau politique du PC. 


� Ministre du Travail.


� Sénat, séance du 7 juillet 1936


� Déclaration semblable d'E. Henaff (PCF) : «Nous avons demandé au ministre du Travail de faire diligence pour la convocation d’une conférence des délégués des organisations patronales et ouvrières en vue d'apporter une solution au conflit par l’examen du contrat collectif présenté par l’Union syndicale des travailleurs de la métallurgie.» 28 mai.


� Ferrat est membre du bureau politique. A la suite de ses prises de position, il sera rétrogradé: membre du CC puis remis à la base; finalement exclu, il rejoindra le groupe ‘Que faire?’ qui n’a pas perdu l’espoir de transformer le PC de l’intérieur. 


� On sait que le PC poussa la tactique jusqu'à dépasser certains radicaux eux-mêmes, à la fois sur le plan intérieur, économique et international: Front Français, c'est�à�dire alliance avec le centre genre Reynaud, Flandin. Modération sociale: Il y a assez de toute la législature, écrivait Duclos, pour organiser les réformes effectuées avant d’en envisager de nouvelles. Demande d’augmentation des crédits militaires sous forme d’éducation sportive, etc.» (Roger Lenhart, ‘Chronique politique’, Esprit, novembre 1936).


� C’est ce qui ressort notamment des débats parlementaires sur les incidents qui ont eu lieu à Marseille.


� Joanny Berlioz (membre du CC), Une leçon de l’expérience du Front populaire, Cahiers du communisme, janvier 1948. Notons que cet article, écrit après le tournant ‘gauche’ du PC en 1948, est dirigé contre les socialistes, alors qu’en 1936 le PC justifie sa politique modérée par la présence des radicaux dans la coalition gouvernementale. 


� Aussi, le PS, qui redoute le développement de l’influence communiste s’opposa-t-il à toutes les modifications de structure des organes du Front populaire proposées par le PC: élargissement des comités locaux et d’entreprises à la population et congrès national élu. (Thorez, in Fils du peuple.)


� Riom : tribunal vychiste devant lequel passent les ‘responsables de la défaite de 40’.


� A propos de la répression : voir plus loin.


� Même équivoque dans les déclarations du Parti socialiste. Le congrès du SFIO, avec quelques réticences, vote une motion de solidarité avec les grévistes ; mais Salengro s’oppose ensuite aux communistes lorsque ceux-ci veulent obtenir une déclaration semblable de la délégation des gauches.


� Ministre PS de l’Intérieur.


� Président du Parti radical, chef du nouveau gouvernement.


� Communiste. A  fini dans la peau d’un collaborateur des nazis.


� Le Front populaire.


� Licenciements sans indemnités, pas d’allocation de chômage pendant six mois, retrait de la carte de travail aux étrangers.


� Payés par l’augmentation du prix de la carte d’identité des étrangers.


� Différents intermédiaires s’efforcent de renouer les contacts entre la CGT et le gouvernement. Ils se heurtent à l’intransigeance de ce dernier.


� Kardelj ne donne pas d’exemple de cette influence sur d’autres partis. Pour ce qui nous concerne, l’influence du PCF sur le PCB est indiscutable.
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